École publique Lucie AUBRAC Saint Domineuc
20 rue nationale 35190 SAINT DOMINEUC
COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ECOLE 13 octobre 2025

Présents :
Manuel GAUTIER, adjoint aux affaires scolaires

Mr CHAPA Pierre, directeur

Mesdames GAILLARD Stéphanie, DUPONT Aurélia, PLANCHENAULT Céline, HATRIVAL Béatrice, ADAM Cathy, BAZANTAY Aude, enseignantes, 

Mesdames, DOS SANTOS Céline, TOUTIRAIS Charline, DUBOIS Carole, THOMAS Lucille, METAYER Mélanie, BOISSIERE Lucie, GAUTHIER Caroline, MULOT Delphine
Messieurs, BEARNEZ Mickaël, Mr CROIZER Baptiste, BEUREL Nicolas, LEGRAIS Kevin, LAUNAY Nicolas

M.SOHIER, maire de la commune, est excusé

Madame PLANCHENAULT est nommée secrétaire de séance.

1. Installation du nouveau conseil d’école et bilan des élections 

Inscrit.e.s: 208
Votant.e.s: 122 participation de 58.65% en augmentation de 3 points par rapport à l’année dernière
Nuls : 9
Exprimés : 113
Résultats obtenues par la liste :  113 voix

Le vote s’est fait uniquement par correspondance. 
Il y a 7 parents élus+ 7 suppléant.e.s
M Chapa remercie, les parents élus qui donnent de leur temps pour cette instance.
	
1. Validation du procès-verbal de juin 2025

	Validé à l’unanimité.

2. Bilan de la rentrée 

Nombre d’élèves : 147 présents pour 7 classes (150 au constat d’effectif) + inscriptions effectives d’1 élève à la rentrée de Toussaint et 1 en janvier. Possibilité de 2 inscriptions supplémentaires en Janvier ce qui porterait les effectifs entre 149 et 151.
[bookmark: aggregation_eleves_par_cycle_niveau] 
	CYCLE I
	TOUTE PETITE SECTION
	
TOTAL DU NIVEAU
	
7

	CYCLE I
	PETITE SECTION
	
TOTAL DU NIVEAU
	
17

	CYCLE I
	MOYENNE SECTION
	         
TOTAL DU NIVEAU
	
15

	CYCLE I
	GRANDE SECTION
	
TOTAL DU NIVEAU
	
22

	CYCLE II
	COURS PREPARATOIRE
	
TOTAL DU NIVEAU
	
13

	CYCLE II
	COURS ELEMENTAIRE 1ERE ANNEE
	
TOTAL DU NIVEAU
	
19

	CYCLE II
	COURS ELEMENTAIRE 2EME ANNEE
	
TOTAL DU NIVEAU
	
11

	CYCLE III
	COURS MOYEN 1ERE ANNEE
	
TOTAL DU NIVEAU
	
21

	CYCLE III
	COURS MOYEN 2EME ANNEE
	
TOTAL DU NIVEAU
	
22

	
	
	TOTAL DES EFFECTIFS CONSTATÉS
	147




	02 TPS/PS/MS Mme BAZANTAY
	10+5 =21

	01 PS/MS Mme GAILLARD
	9+10=19

	03 MS/GS Mme ADAM
	23

	04 CP Mme DUPONT
	13 +7   =20

	05 CE1/CE2 Mme PLANCHENAULT
	12+11=23

	06 CE2/CM1 Mme HATRIVAL/LE BEVERS
	21

	07 CM1/CM2 M CHAPA/LATROUITE
	22





Classe de UEE de 12 élèves dépendant de l’IME la Bretèche.

Nous avons 2 AESH : 
Cécilia GAILLARD  
Sandrine TORRIJOS 

Nous avons 3 Equivalent Temps Plein ATSEM :
Sabrina 
Yveline  
Maryline 

La rentrée s’est déroulée dans de bonnes conditions, sans problématique particulière.

3. Vote du règlement intérieur de l’école

Le règlement a été revu l’année dernière pour intégrer les différentes nouveautés législatives et/ou réglementaires et être conforme au nouveau règlement départemental arrêté le 3 avril 2024.

Le règlement proposé au vote est donc celui de l’année dernière

Le nouveau règlement est voté à l’unanimité. 
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4. Sécurité incendie et PPMS (Plan Particulier de Mise en Sécurité)

	Il est prévu de faire 2 exercices d’évacuation (incendie), 2 exercices de confinement (risque chimique) et d’intrusion.
	Le premier exercice d’évacuation incendie a eu lieu le 8 septembre. En élémentaire le temps d’évacuation a été de 1min, en maternelle il a été de 1 min 20s : ils sont validés.

Les mairies sont désormais chargées de rédiger les PPMS, une personne est employée par l’Inspection Académique pour leur venir vient en aide. La personne est venue fin Aout et a donc rédigé un nouveau PPMS qui a été transmis en mairie et aux enseignant.es. Une réunion de présentation du nouveau PPMS aura lieu début novembre. Le 1er exercice PPMS est donc exceptionnellement décalé dans les semaines qui viennent après les vacances.

Des préconisations ont été faites auprès de la mairie notamment pour avoir une alarme spécifique en maternelle et la mise en place de stores.

Les comptes rendus des différents sont envoyés à la municipalité et à l’Inspection de circonscription.

5. Projets pédagogiques de l’année

Il ne s’agit que de prévisions qui peuvent évoluer au cours de l’année scolaire.

Cycle 1 :
· Toute l'école maternelle travaille sur le thème de la Bretagne :
· Plusieurs visites à l’EPHAD avec les élèves de Mme Gaillard (pommes, cuisine, carnaval, noël etc…)
· Le spectacle de Noël est offert par la mairie « La valse des petits carreaux » le 19/12
· Bibliothèque 2 à 3 fois par période.
· Pianorium le 4 décembre 
· Carnaval avec passage à la maison de retraite
· Initiation à la danse bretonne
· USL période 4 et 5
· Sortie aux jardins de Brocéliande 

Cycle 2 : 

· Cycle USL : en novembre/décembre pour les CE1 et CE2 
· Bibliothèque une fois par mois.
· Echange avec la classe de l’UEE pour les CP.CE1 (jeux de société) et les CE2 (lecture)
· Prix de l’écoute (Podcast de lecture de France inter)
· Piscine en période 4 
· Visite contée en forêt de Brocéliande et « La porte des secrets » 
· Cinécole (3 film dans l’année) au cinéma de Combourg
· Spectacle de noël offert par la mairie « La soupe aux cailloux » le 16/12
· Cross à l’IME

· Cycle 3 : 
· La classe de Mmes Hatrival et Latrouite feront du volley en période 5 
· USL en période 2 les jeudis
· Projet chant choral avec le SIM sur le thème des années 80, avec une représentation prévue le 27 et 28 mars
· Intervention gendarmerie : prévention internet CM2 
· Sortie au musée de la Résistance de St Marcel (56) avec l’école de Québriac
· CM2 : participation à la cérémonie du 8 mai
· Nous allons essayer de reconduire le Cross à l’IME
· Sortie aux archives de Rennes en lien avec le projet choral
· CM1 : kayak plus sortie à la journée avec passage d’écluses
· Sortie nature sur les bords du canal
· Rencontre au collège autour du prix des Incos
· Visite du collège en novembre

6. Information lutte contre le harcèlement

            M le directeur rappelle aux familles l’importance de faire remonter aux enseignants, le moindre incident afin que l’équipe puisse traiter l’affaire le plus rapidement possible.

Mmes Dupont et Planchenault, ambassadrices du protocole, expliquent le déroulé et le vocabulaire associé :

Le protocole pHARe
Il s’agit de doter les écoles d’un Plan de Prévention et de Traitement de harcèlement entre élèves, à l’école primaire on préférera le terme d’Intimidation scolaire.

Qu’entend-on par intimidation ?
Il s’agit de comportements, mots ou gestes répétitifs qui isolent ou font mal et qui créent un sentiment d’impuissance et/ou de vulnérabilité. Si l’équipe pédagogique constate ou est informée qu’il y a une situation d’intimidation le protocole est mis en place. Il existe une équipe ressource au sein de chaque circonscription du 1er degré (pour nous il s’agit de Combourg) et les enseignants des écoles sont formés petit à petit à la mise en place de ce protocole très codifié. Nous devons d’ailleurs déclarer l’école comme ayant bénéficié de la formation pHARe sur une plate-forme de l’éducation nationale. Ce protocole repose sur la Méthode de Préoccupation Partagée, il mobilise l’équipe enseignante ainsi que les élèves.

Qu’est-ce que la Méthode de préoccupation Partagée ?
Il s’agit de convoquer, sans qu’il sache pourquoi, l’intimidateur présumé, pour lui dire que les enseignants s’inquiètent pour tel ou tel élève, le but est d’éveiller chez lui de l’empathie, qu’il se mette à la place de l’élève intimidé. Le protocole, une fois mis en place, ne doit pas excéder 15 jours. Au-delà de ce délai, si la situation n’a pas connu d’amélioration, la famille est convoquée pour trouver une solution.

Rappel : Il existe un numéro, le 3018, pour alerter d’une situation problématique. Nous conseillons toutefois, en cas de suspicion d’intimidation, d’aller voir directement l’enseignant concerné ou le directeur.

Un parent pose la question d’informer l’ensemble des parents de ce protocole. M Chapa répond qu’il n’est pas favorable à un mail un peu « hors sol » envoyé à tous les parents. Il est très favorable à ce que les parents élus en parlent autour d’eux. Il évoque la possibilité de présenter ce protocole à tous les parents lors des réunions de classe, ce qui lui parait plus pertinent.

7.BVJ.

Rappel du dossier : Après versement des arrhes BVJ pour le voyage à Paris a perdu son agrément éducation nationale, le séjour de l’école n’était donc plus possible. 
Les 5066 euros versés ne peuvent être récupérés pour le moment. Mr l’Inspecteur d’Académie a écrit en juin à BVJ, sans réponse à ce jour.
M Chapa évoque une demande d’audience commune de la part de la commune, de l’école de l’Amicale Laïque (financeurs de ces arrhes) à M le DASEN pour voir ce qu’il est possible de faire.

7. Questions diverses
 
1/ Remarque écrite d’un parent

« Nous avons été plusieurs parents attristés que les ATSEM ne puissent pas assister à la représentation de cirque du vendredi 23 mai en raison de leurs obligations de ménage et garderie (4 enfants seulement ce soir-là).
Une solution pourrait sans doute être envisagée afin que les ATSEM qui accompagnent pleinement les projets pédagogiques comme le cirque cette année puissent assister à l'aboutissement du projet. Plusieurs options pourraient être discutées comme une fermeture exceptionnelle de la garderie avec report du ménage, le remplacement par un.e autre employé.e municipal ou la garde des enfants directement sur le lieu du spectacle. 
Leur poste est important et compte beaucoup dans le développement de nos enfants à l'école. Il me semble que ne pas les "oublier" lors de ces moments conviviaux n'est qu'une juste reconnaissance de leur travail quotidien auprès des plus petits. »

M Chapa s’étonne de ce propos car il n’est pas juste. En effet M Chapa avait vu les ATSEM en amont du spectacle pour leur demandé si elles voulaient venir aux spectacles. Les spectacles étant hors temps scolaire, il proposait de faire une démarche auprès de la mairie pour le vendredi et qu’elles puissent venir le samedi (forcément sur leur temps libre). Il s’avère que les ATSEM ne souhaitaient pas que des démarches soient faites par le directeur auprès de la mairie pour pouvoir assister au spectacle du vendredi soir et qu’elles étaient indisponibles le samedi.
[bookmark: _GoBack]M Chapa élargi le propos en disant que quand les projets sont sur temps scolaire (y compris sur la pause du midi) les ATSEM accompagnent les classes.

2/ Les enfants en garderie élémentaire ont accès à un ordinateur et à des vidéos sur celui-ci, quel accès et quelle sécurité a été mise en place ?

La consigne du personnel de garderie est qu’ils n’ont accès qu’au traitement de texte. Pour plus de sécurité le plus le câble Ethernet a été débranché, ces ordinateurs n’ont plus accès à Internet (sauf intervention d’un adulte)


3/ Pourquoi le chauffage n'a-t-il pas encore été déclenché alors qu'il fait plus froid le matin ?

M Chapa n’a pas souhaité relayer cette demande à la mairie. Il fait certes frais le matin dans les classes, mais elles se réchauffent vite dans cette période « d’entre-deux » au niveau des températures et ceci dans un soucis d’économie d’énergie. La température est cependant juste pour la salle de sieste, le chauffage n’est mis qu’au retour des vacances. Il est donc demandé la mise à disponibilité de convecteurs pour cette salle au moment de la sieste des petits.



Prochain conseil d’école : Il aura lieu le mardi 3 février dans la salle du conseil municipal.
